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Conditions de ventes de OQEMA France SAS 
 

 

LES PRESENTES CONDITIONS GENERALES DE VENTE REGISSENT LES RELATIONS ENTRE LA SOCIETE OQEMA FRANCE SAS ET SES CLIENTS. ELLES 

INDIQUENT LES CAS OU SA RESPONSABILITE EST LIMITEE. 

 

1. Généralités 

1-1. La société OQEMA France SAS est désignée ci-dessous sous le terme générique « Fournisseur » et toute personne privée ou morale ayant des liens commerciaux avec ledit 

fournisseur, et pour lesquelles s’appliquent les conditions générales de vente est désignée sous le terme générique « client ». Ces conditions générales de vente s’appliquent à 

l’exclusion de toutes autres conditions commerciales propres au client à chaque contrat à conclure entre le fournisseur et le client (appelé ci-dessous le contrat) ainsi qu’à toutes 

commandes consécutives éventuelles dans le cadre de relations commerciales courantes. Une commande passée par le client implique l’acceptation sans réserve par ce dernier des 

conditions générales de vente en vigueur à cette date. Le client renonce expressément à se prévaloir d’éventuelles dispositions contraires ou incompatibles prévues dans ses 

conditions générales d’achat. 

 

1-2. Les commandes ou les modifications apportées à des commandes d’ores et déjà confirmées de la part du client ne sont supposées acceptées que lorsqu’elles ont été confirmées par 

écrit par le fournisseur, par l’intermédiaire de personnes mandatées. Le silence de la part du fournisseur ne signifie pas pour autant une approbation de sa part. Si la confirmation 

de commande de la part du fournisseur comporte des modifications par rapport à la commande initiale, ces modifications sont supposées acceptées par le client, si ce dernier ne 

les dément pas immédiatement. En cas d’éventuelles erreurs lors de la confirmation de la commande, le fournisseur n’endosse aucune responsabilité si aucune rectification n’est 

apportée promptement par le client dès la réception de la confirmation de la commande. 

 

2. Le prix et le paiement 

Les prix de matériaux vendus dans le cadre de ce contrat seront les prix du fournisseur en vigueur à la date d’expédition sauf accord contraire par écrit. Le client sera également 

responsable de toutes les taxes applicables. Si les règlements ne sont pas effectués dans les délais impartis ou si le fournisseur a lieu de croire que la responsabilité financière du 

client est défectueuse, le fournisseur peut exiger un paiement d’avance ou toutes autres conditions de paiement. Il peut suspendre l’expédition ou annuler le contrat. Toute 

somme, y compris l’acompte, non payée à sa date d’exigibilité produira de plein droit des intérêts de retard équivalents au triple du taux d’intérêt légal de l’année en cours ainsi 

que le paiement d’une somme forfaitaire de quarante (40) euros due au titre des frais de recouvrement [en référence aux articles  L. 441-3 et L. 441-6 du code de commerce]. 

Pas d’escompte en cas de paiement anticipé [art.L.441-3, al 4 du Code du Commerce]. 

 

3. Description des marchandises 

3-1. Le fournisseur apporte des garanties spécifiques à la description des marchandises et à l'exécution de tous les services (voir condition 6). Indépendamment de ces garanties, toutes 

les caractéristiques, descriptions, schémas, photographies, illustrations, dimensions, poids et autres informations techniques et conditions particulières des marchandises, les 

problèmes relatifs à la publicité et les brochures fournies gracieusement par le fournisseur, sont seulement données à titre indicatif, et ne peuvent engager la responsabilité du 

fournisseur. 

 

3-2. Sauf accord contraire, aucun échantillon ne peut être considéré comme une vente et le fournisseur ne garantit pas que les marchandises seront conformes aux livraisons précédentes 

pour des marchandises similaires. 

 

4. La livraison  

4-1. Sauf accord différent écrit par les parties, le fournisseur sera autorisé à livrer partiellement les marchandises. Sauf indication contraire dans la confirmation de commande, les 

marchandises seront considérées avoir été livrées au lieu où elles sont rendues disponibles pour être collectées ou au nom du client. Les conditions spécifiques pour les ventes à 

l’export seront indiquées dans la confirmation de commande. 

 

4-2. Les délais de livraison ne devront être vus que comme une estimation et ne seront en aucun cas la base du contrat. Le fournisseur emploiera tous les efforts nécessaires afin de 

respecter le calendrier mais ne sera pas responsable pour manquement, perte ou dommages résultant de cette déficience à moins que les parties en aient expressément convenu 

dans le contrat : que le calendrier est une importance matérielle pour le client ; et que le fournisseur soit responsable en cas de manquement à réaliser le calendrier. 

 

4-3. Si le fournisseur a une raison de croire qu'il ne pourra pas livrer le client à la date prévue, il devra l’aviser le plus rapidement possible et voir avec lui une autre date de livraison. 

Si, malgré de telles mesures, le fournisseur ne peut pas livrer les marchandises au cours d'une période raisonnable, le client sera autorisé, en dernier recours à résilier le contrat 

immédiatement par notification écrite au fournisseur et obtenir un remboursement de tout montant déjà payés au fournisseur en ce qui concerne les marchandises en question. Les 

autres contrats en vigueur entre le fournisseur et le client ne seront pas affectés. 

 

4-4. Si le client faillit pour donner toutes les instructions et documents nécessaires aux marchandises ou autrement les causes ou les demandes de retardement de la livraison ; ou faillit 

pour prendre la livraison des marchandises à la date de livraison, le fournisseur sera autorisé (mais pas obligé) sans préjudice de ses autres droits, de stocker la marchandise au 

risque du client ainsi le client payera tous les coûts et dépenses supplémentaires d'un tel stockage. 

 

4-5. Le client devra accepter l'approvisionnement d’une certaine quantité et, quoi qu'il arrive, un écart de +/- 5% de la quantité du contrat. 

 

5. Risque et titre. 

Toutes les informations techniques ou assistances fournies par le fournisseur ou par ses membres affiliés sont fournies et acceptées aux risques et périls du client et ne constituent 

ni une garantie ni une spécification. Le client convient de se familiariser avec tous les risques et les mesures de précaution concernant la manutention, le transport ou l’utilisation 

des matériaux ou des produits entièrement ou partiellement fabriqués avec nos matériaux, et les conteneurs dans lesquels ces matériaux ou produits sont expédiés et il traitera les 

matériaux, les produits et les conteneurs en conséquence. Le client communiquera à ses employés, à toute autre personne amenée à manipuler les matériaux et à ses clients toutes 

les informations de sécurité sur le produit qui lui auront été fournies par le fournisseur ou ses membres affiliés. 

 

6. Limitation de la responsabilité 

Le client doit inspecter promptement les matériaux lors de la livraison et il doit notifier le fournisseur par écrit de toutes réclamations dans les 15 jours suivant la date de livraison. 

La responsabilité maximale du fournisseur et le seul dédommagement du client au cas ou les matériaux livrés ne seraient pas conformes aux conditions de ce contrat, ou en raison 

de toute autre violation de ce contrat de la part du fournisseur ou d’une réclamation au titre des lois sont limités au remboursement du prix de vente ou au choix du client et sous 

réserve de disponibilité, à la fourniture de matériaux de remplacement dont les frais de transport seront à la charge du fournisseur. Aucune réclamation contre le fournisseur ou le 

producteur ne sera faite ou permise et aucun crédit ne sera accordé au cas où les matériaux seraient renvoyés sans l’autorisation préalable du fournisseur. Le fournisseur ou le client 

ne seront en aucun cas passibles de tous dommages-intérêts ou indirects, exemplaires ou punitifs que la cause de tels dommages-intérêts soit due ou non à la négligence de la partie 

en question. 

 

7. Cas de  force majeure  

Ni le client ni le fournisseur ne seront tenus responsables du manquement de l’une ou de l’autre partie à remplir les conditions de ce contrat lorsque ce manquement est du à des 

conditions de guerre, incendie, accident, grève, agitations ouvrières ou pénuries de main d’œuvre, panne d’équipement,lois gouvernementales, règlements, arrêtés ou décrets, non 

disponibilité des matériaux, conteneurs ou moyens de transport, ou causes naturelles ou autres causes indépendantes de la volonté de la partie en question et au cas où un tel 

évènement surviendrait, le fournisseur pourra distribuer les matériaux disponibles entre ses clients et ses membres affiliés sans que cette distribution ne constitue un manquement 

au présent contrat. Si un acte gouvernemental a une incidence importante sur le droit du fournisseur à fixer ses prix ou conditions de transport, le fournisseur pourra résilier ce 

contrat à 30 jours de préavis.  

 

8. Règlement et  réserve de propriété  

Nos marchandises restent notre propriété jusqu’au paiement intégral du prix. Le défaut de paiement de l’une quelconque des échéances pourra entraîner la revendication des 

marchandises. 

Malgré la clause de réserve de propriété, le client supportera tous les risques de transport suivant l’incoterm utilisé (Incoterms 2000) ainsi que tous ceux pouvant survenir à la suite 

de la livraison de la marchandise. Il devra s’assurer en conséquence et en supporter les charges. 

Selon la Loi de Modernisation de l’Economie (LME) les règlements par le client se feront à 45 jours fin de mois ou 60 jours nets date de facture (la facture étant établie à la date 

de la livraison). En cas de retard de paiement, le fournisseur se réserve le droit de suspendre l’exécution des commandes en carnet sans préjudice de tous autres recours. 

 

9. Droit applicable – attribution de juridiction 

Les présentes conditions sont régies par le droit français. En cas de différend sur l’interprétation, l’exécution ou la résiliation de la commande, les parties s’engagent à rechercher 

une solution amiable durant une période de trente (30) jours à compter de la constatation par écrit de l’existence du différend. 

Tout différend qui ne pourrait être réglé à l’amiable durant cette période de trente (30) jours, sera de la compétence exclusive du Tribunal de Commerce de Vienne (38) même en 

cas de recours en garantie ou de pluralité de défenseurs. 


